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a) Etablissements ayant un contrat avec I'Ecole polytechnique federate.
1. Bale, Ecole reale superieure.
2. Berne, Gvmnase de la ville, section reale.
3. Bienne, Gvmnase de la ville, section reale.
4. Berthoud, Gvmnase de la ville, section reale.
5. Chaux-de-Fonds, Gynmase scientifique.
6. Coire, Ecole cantonale, section technique.
7. Frauenfeld, Ecole cantonale, section reale.
8. Fribourg, College St-Michel, section technique.
9. Geneve, College, section technique.

10. Lausanne, Gvmnase scientifique.
11. Lucerne, Ecöle reale.
12. Lugano, Ecole reale.
13. Neuchätel, Gvmnase, section reale.
14. Porrentruy, Ecole cantonale, section reale.
15. Schaffhouse, Gvmnase, section reale.
16. Schwvtz, College « Maria Hilf», section reale.
17. Soleure, Ecole cantonale, section reale.

b) Ecoles secondaires superieures de la Suisse n'ayant pas encore de
contrat avec I'Ecole polytechnique federate, mais dont le certificat
de maturite est reconnu.
18. Aarau, Ecole des arts et metiers.
19. Berne, Gvmnase libre, section reale.
20. St-Gall, Ecole cantonale, section reale.
21. Trogen, Ecole cantonale, section reale.
22. Winterthour, Ecole industrielle.
23. Zurich, Ecole cantonale, ecole industrielle.
Pour tous les autres renseignements et pour ce qui concerne

les etablissements annexes, les interesses devront consulter les
reglements, que l'on obtient ä la Chancellerie du conseil de
I'Ecole polytechnique, a Zurich.

Ill, L'ORGANISATION »AIDE DANS LES CAMAS

1. Canton de Zurich.
I. Jardins d'enfants et ecoles enfantiiies.

N'existent pas comme organisation oflicielle de l'Etat, mais sont
laisses ä l'initiative des communes et des particuliers. Age d'entree:
2 Vs - 5 ans. L'annee scolaire, d'une duree de 40-50 semaines,
commence en mai. L'ecolage, dont on peut etre dispense, varie d'un en-
droit ä l'autre.

Dans la ville de Zurich, les ecoles enfantines sont des etablissements

communaux tres bien organises.
Au 31 decembre 1908, il v avait des etablissements de ce genre

dans 55 communes, avec 163" maitresses.
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II. Ecole populaire.
L'ecole populaire donne un enseignement gratuit et comprend

les divisions suivantes: A. Ecole primaire. — B. Ecole secondaire.
Dans ce canton les ecoles publiques basees sur la separation

confessionnelle sont interdites.

A) Ecole primaire obligatoire.
age minimum d'admission.— Tous les enfants, domicilies dans le

canton, qui ont atteint leur 6me annee avant la fin avril d'une annee,
doivent entrer ä l'ecole populaire au commencement de l'annee
scolaire correspoudante. Ceux qui n'ont pas encore l'age legal,
doivent etre renvoyes.

duree de la scoiARiTE. — La scolarite dure 8 ans, c'est-a-dire
jusqu'ä la fin de l'annee scolaire dans laquelle l'eleve a accompli
sa l-i1"« annee (6-14®« annee).

Par decision des communes interessees, le nombre d'heures
hebdomadaires peut etre reduit ä 8 pendant le semestre d'ete, dans
dans la 7>«e classe et dans la 8«>e; elles seront donnees pendant deux
matinees. Mais dans ce cas le semestre d'hiver devra comprendre
au moins 23 semaines.

L'ecole primaire est divisee en huit classes correspondant ä
l'äge des eleves.

Pendant le semestre d'ete, il ne sera pas donne plus d'une lecon
de gymnastique par semaine dans les ~aK et 8me classes ; l'enseigne-
ment de la gymnastique est obligatoire pour les jeunes lilies de ces
deux classes.

II est interdit, dans la regie, d'instruire plus de six classes en
meme temps.

Quand, dans une ecole ou dans une section, le nombre des eleves
qui recoivent 1'instruction en meme temps, s'eleve ä 70, pendant
trois annees consecutives, il faut engager un maitre de plus.

Commencement de l'annee scolaire. — Mois de mai.
Duree. — Les legons se donnent pendant 43 semaines, les vacan-

ces en comprennent 9. Le nombre des lecons hebdomadaires est
de 15-20 pour les eleves de la lr» classe, de 18-22 pour ceux de la 2me,
20-23 pour ceux de la 3mc, 24-30 pour ceux des classes 4-6, 27-33

pour les eleves des 7»'c et 8»« classes. Les lemons de gymnastique
et d'ouvrages ne sont pas comprises dans les huit heures d'ensei-
gnement qui peuvent etre donnees dans la 7«ae et 8nle classe, dans
le semestre d'ete. Aucune lecon ne peut se donner le samedi apres-
midi, excepte les lemons de travaux a l'aiguille.

Travaux ä l'aiguille et trauaux manuels.

a) Ecole de couture on d'ouvrages. — Les lecons se donnent
pendant 43 semaines.

L'enseignement des ouvrages et de la couture se donne dans les
5 dernieres classes (4-8 incl.) de l'ecole populaire; il est obligatoire.
Les communes sont autorisees k faire commencer cet enseignement

dans la 3« classe dejä.
Dans les classes IV-VIII, il y a, par semaine, 4-6, dans la IIIme,

4 lecons au maximum.
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Si le nonibre des eleves monte ä 30 et si l'on prevoit qu'il restera
tel pendant plusieurs annees, il faut ouvrir une deuxieme section.

Travaux manuels. — Les communes peuvent les introduire, dans
les classes superieures de l'ecole primaire, avec l'autorisation du
Conseil d'education. Les lecons sont facultatives. L'Etat participe
aux frais par des subventions. En 1908, les legons de travaux
manuels se donnaient dans 31 ecoles, (cartonnage, modelage, me-
nuiserie, sculpture sur bois, travaux sur fer, travaux sur bois
nature]).

*
* »

C'est le maitre qui est charge dans les 6 premieres classes de
l'enseignement de l'histoire biblique et de la morale. II doitledonner
de maniere ä ce que des eleves de differentes confessions puissent
le suivre sans qu il soit porte atteinte ä leur liberte de conscience.

Dans la 7m<> classe et dans la 811c, l'enseignement biblique et
celui de la morale est donne, dans la regie, par le pasteur de la
paroisse.

B) L'ecole secondaire facultative.
L'ecole secondaire est facultative et comprend 3 annees d'etudes

de 44 semaines avec, au maximum, 36 heures de lecons. Elle fait suite
ä la IVwe classe de l'ecole primaire (eleves ages de 12 ans). L'examen
d'admission est remplace par un temps d'essai de 4 semaines.

Les cercles scolaires peuvent, avec l'approbation du Conseil
d'education, ajouter d'autres annees d'etudes avec un programme
plus etendu. L'Etat participe aux frais supplementaires qui en
resultent.

Le nombre d'eleves ne doit pas depasser 35 par maitre.
Les eleves qui quittent l'ecole secondaire avant la fin de la

deuxieme annee, sont obliges de suivre la classe correspondante de
l'ecole primaire, jusqu'ä la fin de la scolarite.

Aucune des classes 1 et 2 ne peut compter plus de 34 heures par
semaine, pour les branches obligatoires. Les eleves sont obliges
de suivre toutes les lecons, y compris le franfais, ä l'exception des
lecons d'histoire biblique et de morale. Ce dernier enseignement est
donne, dans la regie, par un membre du corps pastoral zurichois.

Les travaux ä Vaiguille, obligatoires pour les jeunes filles, com-
prennent 4-6 lecons par semaine ; pour leur faciliter la participation,

les eleves peuvent, sur leur demande, etre dispensees de
4 autres lemons.

Le cercle scolaire peut, sous reserve de sanction du Conseil
d'education, introduire des lemons de travaux manuels pour les
garcons, cas echeant en commun avec les eleves de l'ecole
primaire, ä titre facultatif. L'Etat accorde des subventions.

II y avait, fin 1909, 102 ecoles secondaires (cercles) dans le
canton.

III. Ecoles complementaires.
a) Pour garcons etjeunes fdles. L'organisation interieure de l'ecole

complementaire, qui est une institution facultative, est laissee aux
communes; il en resulte une grande variete dans l'organisation.
Quelques-uns de ces etablissements poursuivent uniquement le but
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de donner une culture generale; d'autres ont au contraire une
tendance professionnelle (industrielle, agricole, commerciale) ; parmi
ces derniers, beaucoup ajoutent au programme des branches
speciales, surtout le deSsin. La plupart sont au benefice d'un subside
federal. Pendant l'annee scolaire 1908-09, il existait 73 ecoles
complementaires generales pour gargons; 7 etaient ouvertes toute
l'annee, 66 seulement pendant un semestre.

II v avait en outre 117 ecoles complementaires pour jeunes filles
(total 190), une ecole complementaire agricole, 38 ecoles profes-
sionnelles (voir plus bas) et 9 ecoles complementaires poursuivant
un but commercial.

Les ecoles complementaires pour jeunes filles (enseignement de
l'economie domestique) etaient au nombre de 117, dont 33 ouvertes
toute l'annee et 84 pendant un semestre seulement; 57 etaient
subventionnees par le canton et par la Confederation, 60, seulement

par le premier. Pour etre admis ä suivre une de ces ecoles,
il faut avoir 15 ans revolus ; les admissions anticipees forment
l'exception. Organisation: de la 3, ou plus, annees d'etudes, de
16-52 semaines avec au moins 4 lecons par semaine. La contribution,

de 50 cent, ä 2 fr.,.est rarement demandee. On demande plus
souvent le depot d'une somme de 50 cent, ä 3 fr., qui est remboursee
aux eleves ayant eu une bonne conduite et une frequentation
reguliere.

b) Ecoles complementaires professionnelles. — Depuis 1'entree en
vigueur d'une nouvelle loi sur l'apprentissage, au printemps 1906,
les apprentis des deux sexes sont astreints ä la frequentation obli-
gatoire d'une de ces ecoles. Le nombre d'eleves, celui des lecons,
des branches, des maitres et maitresses augmente tres rapidement.
Pendant les 15 dernieres annees, un grand nombre de ces etablis-
sements ont ete fondes. En 1893 il v en avait seulement 15 qui
etaient au benefice d'un subside federal. Dans l'annee scolaire
1908-09 on en comptait 38.

IV. L'Enseignement secondaire sup6rieur.
7. Ecole cantonale de Zurich.

C'est un etablissement ofliciel comprenant trois sections qui con-
duisent chacune ä l'examen de maturite.

a) Le Gymnase comprend une section litteraire et une section
reale; la duree des etudes est de 47-2 annees dans les deux.

b) L'Ecole industrielle, qui est une ecole reale superieure, fait
suite il la 2rae classe de l'ecole secondaire. Les etudes durent egale-
ment 4 7* annees.

c) L'Ecole cantonale de commerce, qui comprend egalement une
section administrative et une ecole de chemins de fer, prepare
aussi ses eleves, dans le meme laps de temps, aux etudes dans
diverses facultes de 1'Universite.

2. Gymnase et Ecole industrielle de Winterthour (Ecole mixte).
L'etablissement comprend 2 sections :

a) Le Gymnase, qui fait suite ä la 6mc classe de l'ecole primaire
(12 ans). La duree des etudes y est de 61 '2 annees.
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b) L'Ecole industrielle; eile comprend une section technique
(31,/, annees) et une section commerciale, qui ne comprend qu'une
seule annee d'etudes.

3. Ecole superieure des jeunes fites de Zurich.
C'est un etablissement de la ville ; l'enseignement y est gratuit.

Pour etre admis, il faut avoir 15 ans et subir un examen. Depuis le
printemps 1908, eile comprend deux sections :

a) La division superieure. Elles se compose de classes de perfec-
lionnement (3 annees d'etudes); d'un gymnase (4 annees) et d'une
section pedagogique (4 annees), ä laquelle est annexee une ecole
d'application.

hin mars 1908 a ete termine un cours d'une annee pour maitresses
d'ecoles enfantines; il a lieu periodiquement. II a ete remplace par
un cours d'une annee et demie pour maitresses menageres ;
l'enseignement theorique est donne ä l'Ecole superieure des jeunes
lilies.

b) Ecole de commerce avec 3 annees d'etudes. Elle a aussi intro-
duit des cours du jour, qui ont lieu assez tot le matin pour etre
suivis par des employees de commerce.

4. Le Gymnase libre de Zurich.
C'est un etablissement particdlier sans Internat. Les etudes y ont

une duree de 6V2 annees. Les sections en sont:
«) Le Gymnase litteraire avec latin et grec.
b) Le Gymnase real avec latin, mais sans le grec.
c) Section reale sans langue classique.
d) Classe preparatoire, remplacant la 6"ie classe primaire.

V. Ecoles normales.
Ecole normale mixte ä Kiisnacht. — C'est un etablissement offlciel

sans internat. L'äge d'admission est de 15 ans revolus le 30 avril.
L'examen d'admission est obligatoire. La duree des etudes est de
4 annees comptant chacune 40 semaines d'ecole. L'enseignement
est gratuit pour les bourgeois du canton et pour ceux d'autres
cantons, domicilies depuis 10 ans dans le canton. Les bourgeois d'autres

cantons et les auditeurs paient une contribution annuelle de
60 fr. L'annee scolaire commence fin avril ou commencement de
mai.

Ecole normale des jeunes flies ä Zurich. — C'est un etablissement
municipal sans internat. Pour etre admis, il faut avoir 15 ans
revolus et subir un examen d'admission. La duree des etudes est
de 4 annees a 44 semaines d'ecole (voir Ecole superieure des jeunes

filles).
Ecole normale evangelique a Zurich IV. — C'est un etablissement

prive avec internat. Les conditions d'admission et la duree des
etudes sont les meines que plus haut.

Les eleves qui ont frequente les quatre classes de ces etablisse-
ments sont admis de droit aux examens du brevet pour l'enseignement

primaire dont la session a lieu au printemps. Le brevet de



l'organisation scolaire dans les cantons 239

maitre priniaire est accepte pour rimmatriculation ä la faculte de
Philosophie de l'Universite de Zurich, au meine titre que le certificat

de maturite.
Le canton de Zurich a commence ä conlier la formation du corps

enseignant primaire encore ä d'autres etablissements secondaires
superieurs.

Le 28 octobre 1908, le Conseil d'education a pris les decisions
suivantes, en execution d'une decision anterieure (16 oct. 1907),
concernant l'admission aux etudes en vue du diplöme pour l'ensei-
gnement dans les ecoles publiques, des bacheliers de l'ecole can-
tonale de Zurich et des etablissements superieurs de la ville de
Winterthour.

I. Au printemps 1909 aura lieu, pour les candidats ci-dessus indi-
ques, un examen leur permettant de completer leur certificat de
maturite. Cet examen complementaire devra etre precede d'etudes
universitaires d'au moins aeux semestres.

Les candidats qui le subiront avec succes, obtiendront le brevet
de maitre primaire.

II. L'examen comprend pour tous les candidats:
1. La pedagogie («. psychologie, b. pedagogie generale, c. His-

toire de la pedagogie, d. methodologie de l'enseignement primaire,
e. une lecon d'epreuve). 2. Chant et theorie musicale. 3. Musique
instrumentale. 4. Calligraphic, 5. Gymnastique; methodologie de
la gymnastique. 6. Eventuellement, quand cette branche manque
dans le certificat de maturite : dessin artistique. 7. Histoire des
religions (facultatif).

En outre, les candidats doivent produire des attestations comme
quoi ils ont pris part ä des exercices pratiques de physique et de
chimie.

III. Les connaissances exigees pour la psychologie, la pedagogie
generale et l'histoire de la pedagogie sont Celles prevues par le
reglement concernant l'examen de capacite des maitres secondaires

et des maitres speciaux. En subissant plus tard ce dernier,
les candidats seront dispenses des branches indiquees, au cas oii
ils auront atteint au moins la note 4.

Pour toutes les autres branches, les exigences sont Celles du
reglement pour l'examen des maitres primaires du canton de
Zurich.

Parmi les nombreux autres etablissements d'instruction profes-
sionnelle, nous ne citerons que le

Technician cantonal de Winterthour. — Cet etablissement officiel
comprend les sections suivantes :

1. Pour architectes.
2. Section de mecanique industrielle.
3. Section d'electrotechnique.
4. Section de chimie.
6. Section des arts industriels.
5. Section pour geometres et genie rural.
7. Section commerciale.
8. Section de chemins de fer.
Les sections 2, 3, 4, 6 et 7 comprennent 6, les sections l et 5, 5,

et la 8me section comprend 4 cours d'une duree d'un semestre cha-
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cun, correspondant chacun ä une classe. Les classes I, III et V
sont ouvertes en ete, les classes II, IV et VI en hiver. La section
d'architecture fait seule exception en ce sens que les classes I et
III sont aussi ouvertes en hiver, avec ä peu pres le meme
programme ; ceci afin de permettre aux eleves de se vouer ä la pratique,

en ete, et d'employer l'hiver pour leur instruction theorique.
Pour etre admis il faut etre äge d'au moins 15 ans. L'annee scolaire
comprend 41 semaines.

Contributions scolaires. — Les citoyens suisses ainsi que les Als
d'etrangers etablis en Suisse paient par semestre.:

«)Finance d'inscription : 5 fr. (seulement lors de l'entree); b)
eeolage de 30 fr.; c) pour les collections 4 fr.; d) pour le labora-
toire de chimie : a la section de chimie: 20 fr.; ä la section d'elec-
trotechnique: 10 fr. Les auditeurs paient 2 fr. par heure hebdoma-
daire et une finance d'inscription de 2 fr. Les fils d'etrangers non
etablis en Suisse paient partout le double.

Le technicum delivre des diplömes.

2. Canton de Berne.
I. Jartlins d'enfants et ecoles eufantines.

Ces etablissements ne sont pas organises par l'Etat. Ce soin est
laisse aux communes et aux particuliers. Age d'entree : 2 1 >-5 ans.
L'annee scolaire comprend de 24-48 semaines; eile commence au
printemps. Quelques-unes de ces ecoles sont gratuites ; mais pour
la plupart, il faut payer un eeolage. Dans l'annee scolaire 1907-08,
les ecoles enfantines particulieres comprenaient 69 classes.

II. Ecole primaire obligatoire.
Age minimum d'admission. — Six ans revolus avant le le>"janvier,

au plus tard au Ier avril: « Tout enfant qui a atteint la 6nie annee
avant le l«r janvier, est astreint ä frequenter l'ecole des le
commencement de l'annee scolaire suivante. Toutefois, les enfants avant
atteint leur 6">e annee avant le Ier avril, peuvent, ä la demande des
parents, etre admis a frequenter l'ecole ä partir du l«'1' avril ».

Duree de la scolarite. — Les enfants sont astreints a la frequen-
tation de l'ecole depuis leur 6i"e annee jusqu'ä la 15me, dans
certains cas jusqu'ä la 14mc. Le premier degre comprend les eleves de
6 ä 9 ans (I-IIIm® annees scolaires); le deuxieme, ceux de 9-12 ans
(annees scolaires IV-VI); la troisieme, ceux de 12-15, quelquefois
14 ans, soit les annees scolaires VII, VIII et IX.

Commencement de l'annee scolaire. — 1er avril. Les ecoles sont
tenues pendant 34 semaines, au minimum, la oil la scolarite dure
9 ans ; et pendant 40 semaines, au minimum, lä oil eile dure
8 ans.

Duree de la frequentation. — Dans la regie l'ecole doit etre fre-
quentee pendant 9 ans. Les communes possedent cependant la
faculte de reduire la duree ä 8 ans. (Loi sur les ecoles primaires,
S 59)-
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